




PROJET - CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR
LA FOURNITURE DE SERVICES DE RESTAURATION COLLECTIVE SUR LA VILLE

D’AUBERGENVILLE

Entre,

La Ville d’Aubergenville
Représentée par Monsieur Gilles LECOLE, en sa qualité de Maire, dûment habilitée à signer les
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 21 novembre 2020,

Et

Le Centre Communal d’Action Sociale ( CCAS)
Représenté par Monsieur Didier JAHIER en sa qualité de Vice-Président, dûment habilité à signer
les présentes par délibération du Conseil d’Administration en date du ( à l’ordre du jour du CA du
16/12/2024).

Il est constitué entre la Ville d’Aubergenville et le CCAS de la Ville, un groupement de commande
régi par les dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique.

Article 1 - Objet du groupement
Le groupement de commande constitué entre la Ville d’Aubergenville et le CCAS de la ville a pour
objet la passation de marchés publics portant sur l'exécution des prestations de restauration pour
les usagers de la Ville d’Aubergenville.

Article 2 - Désignation du coordonnateur
Le coordonnateur du groupement de commandes est la Ville d’Aubergenville représentée par son
Maire en exercice.

Article 3 - Engagement des membres du groupement
Chaque membre du groupement s’engage à respecter le choix du titulaire des marchés
correspondant à ses besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins.

Le contrôle de l'exécution du marché, l'établissement et l’envoi des bons de commande, la
réception et l’admission des produits commandés, le contrôle de la bonne exécution de la
prestation, la réception et le paiement des factures sont assurés par chacun des membres du
groupement pour ce qui les concerne.

Article 4 - Missions du coordonnateur du groupement
Les parties confient au coordonnateur les missions suivantes :

- Définition de l’organisation administrative de la procédure de consultation,
- Prise en compte des besoins de chaque membre du groupement,
- Rédaction du dossier de consultation des entreprises en coordination avec les membres du

groupement,
- Rédaction et envoi de l'avis de marché,
- Analyse des candidatures et des offres (rédaction des PV et rapports),
- Prise en charge des opérations de convocation, de notification de rejets et d’attribution et

de transmission au contrôle de légalité,
- Opération de signature des marchés, (chaque membre du groupement signe son marché)

et notification.



Les actes de coordonnateur porteront la mention suivante : “Le coordonnateur, intervenant au nom
et pour le compte des membres du groupement”.

Article 5 - Objet de la consultation objet du groupement de commande

Les prestations concernées sont les suivantes :

- Fourniture, livraison et services de repas scolaires, extra-scolaires,

- Fourniture et livraison de repas adultes pour le restaurant municipal du Château du Vivier,

- Fourniture et livraison de repas en liaison froide au domicile des personnes âgées résidant
dans la commune d’Aubergenville (déjeuners et collations dînatoires) et pour les agents
travaillant dans la structure de multi-accueil « Farandole » à Aubergenville (déjeuners).

Article 6 - Commission d’attribution dite “MAPA”

Il est convenu que la commission d’attribution de la Ville instituée par une délibération en date du
12 juin 2020 se réunira pour donner son avis sur les propositions d’attribution.

Le président de la commission MAPA peut décider :

- de faire appel au concours d’agents des membres du groupement compétents dans la
matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.

- d’inviter à siéger au sein de la commission d’attribution avec voix consultative des
personnalités et élus compétentes dans la matière qui fait l’objet de la consultation

Article 7 - Durée de la convention

La présente convention entre en vigueur dès sa signature et se termine le jour de la notification du
dernier marché concerné par la procédure de mise en concurrence ayant justifiée la signature de
ladite convention.

Article 8 - Prise en charge des frais

Le coordonnateur ne recevra aucune rémunération liée à sa fonction au sein du groupement. Les
frais de publicité liés à la passation des marchés sont supportés par le coordonnateur.

Fait à Aubergenville, en 2 exemplaires

Pour le Coordonnateur, la Ville d’Aubergenville Pour le Centre communal d’action sociale

Gilles LECOLE

Maire d’Aubergenville

Didier JAHIER

Vice- Président du CCAS


